
FORMATION AU PERMIS A. A1. A2

 - Fournitures pédagogiques + ANTS : 50€ 
- Forfait code internet + séances salle de code : 250€ (valable 6 mois)
- Evaluation de départ : 50€ 

- heure plateau : (8 heures minimum obligatoires)
- heure de circulation: (12 heures minimum obligatoires)
- Présentation à l’examen du code : 30€ pour le fournisseur privé (la poste, sgs)
- Présentation à l’examen partie plateau : 60€
- Présentation à l’examen partie circulation : 60€
- Demande de permis : 70€

* Les prix sont TTC sur la base de 20 heures minimum obligatoires, sous réserve d’augmentation.

* Les paiements des leçons de conduite à la fin de chaque séance.

- 2 photos d'identité (e-photo), 

- 3 enveloppes timbrées, 

- 1 photocopie de la carte d’identité recto verso de l'élève ou passeport, 

- 1 photocopie de la JAPD où JDC signée par l 'élève (moins de 25 ans), 

- 1 photocopie de l'ASSR2 signé par l 'élève (moins de 25 ans), 

- 1 justificatif de domicile datant de -3 mois au moins de l’élève (pas d'échéancier), 

- 1 attestation sur l 'honneur que l'élève habite depuis +3 mois, signatures de l 'élève et du représentant légal, daté
    et le lieu, 
- 1 photocopie de la carte d'identité recto verso ou passeport du représentant légal. 

Accompte: 350€ correspondants aux fournitures pédagogique et à la formation des cours théorique.

CONSTITUTION DU DOSSIER : 

Travail par demie Journée (3h) : 135€/demie journée (45€).




